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ACTION URGENTE
UN SYNDICALISTE MENACÉ DE MORT
Le syndicaliste Jorge Chen Alvarez, un responsable du Syndicat national des professionnels de la 
santé, a reçu une menace de mort liée, semble-t-il, à son travail en faveur de l'amélioration des 
services de santé destinés aux femmes et jeunes filles enceintes. 

Jorge Chen Alvarez est un responsable de la section du Syndicat national des professionnels de la santé de la ville 
de Poptún, dans le département du Petén (nord du Guatemala). Le 29 novembre vers 7 heures du matin, il a trouvé 
un sac en plastique contenant une menace de mort manuscrite dans son jardin, devant sa maison. Il pense que 
cette menace est liée à ses efforts visant à améliorer la très mauvaise qualité des soins médicaux dont bénéficient 
les femmes enceintes à l'hôpital de Poptún. Sa vie est en grand danger.

La menace de mort qu'il a reçue s'accompagnait d'un crâne peint, et était formulée ainsi : « Jorge, on te donne 
quinze jours pour partir, sinon il t'arrivera ce qu'il est arrivé à Carlos. La mort te cherche. » On ignore qui est Carlos.

Selon Jorge Chen, cette menace est liée à son poste de secrétaire chargé de la résolution des conflits, dans le cadre 
duquel il essaie de résoudre les conflits opposant le personnel et la direction. Lors des dernières réunions avec le 
directeur de l'hôpital, il a demandé, au nom de son syndicat, une évaluation des services de santé destinés aux 
femmes enceintes. Il a adressé cette demande aux responsables de ces services. Ses activités et celles du syndicat 
visent à améliorer la qualité des services de santé et, en particulier, celle des services d'obstétrique. Le syndicat est 
ainsi parvenu à empêcher l'enlèvement de deux nouveaux-nés et a convaincu la police d'assurer la sécurité de 
l'hôpital.

Le 1er décembre, Jorge Chen a déposé une plainte auprès de la police concernant la menace de mort qu'il a reçue. 
La police ne lui a fourni aucune protection et n'a procédé à aucune arrestation dans le cadre de cette affaire.

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS 
CI-APRÈS (en espagnol ou dans votre propre langue) :
dites-vous inquiet pour la sécurité de Jorge Chen, qui a reçu une menace de mort le 28 novembre ;
exhortez les autorités à prendre immédiatement des mesures afin de protéger efficacement cet homme, dans le 
strict respect de ses souhaits ;
engagez-les à diligenter sans délai une enquête approfondie et impartiale sur cette menace, à en rendre les 
conclusions publiques et à déférer à la justice les responsables présumés ;
priez-les instamment de soutenir et de renforcer l'action des syndicalistes et des défenseurs des droits humains 
visant à faire respecter le droit à la santé ainsi qu'à améliorer la santé maternelle et à réduire la mortalité infantile.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 29 JANVIER 2010 À :
Ministre de l  'Intérieur     :  
Lic. Raúl Antonio Velásquez Ramos 
Ministro de Gobernación
6ª Avenida 13-71, Zona 1,
Ciudad de Guatemala, Guatemala
Fax : +502 2413 8658
Formule d'appel : Estimado Sr.  
Ministro, / Monsieur le Ministre,

Procureur général et responsable du 
ministère public     :  
Lic. José Amilicar Velásquez Zárate
Fiscal General de la República y jefe 
del Ministerio Publico
8ª Avenida 10-67, Zona 1, Antiguo 
Edificio del Banco de los Trabajadores,
Ciudad de Guatemala, Guatemala
Fax : +502 2411 9326
Formule d'appel : Estimado Sr. Fiscal 
General, / Monsieur le Procureur 
général,

Copies à :
Syndicat national des professionnels de 
la santé     :  
Sindicato Nacional de Trabajadores de 
Salud
9ª Avenida 13-24, Edifício Ruth, 
Oficina 309, Zona 1
Ciudad de Guatemala, Guatemala
Fax : +502 2232 9289 
.

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Guatemala dans votre pays. Vérifiez auprès de votre section s'il faut 

encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

La section de Poptún du Syndicat national des professionnels de la santé a été officiellement créée en 2007. 
Depuis lors, ses membres travaillent à l'amélioration des services de santé. Des membres d'autres sections du 
syndicat dans le Petén ont signalé des menaces de mort et des actes d'intimidation du même ordre (voir l'AU 
105/09, AMR 34/007/2009 du 21 avril 2009).

Le Guatemala est une zone dangereuse pour les défenseurs des droits humains et les syndicalistes. Des dizaines 
d'entre eux subissent des violations de leurs droits humains chaque année ; certains ont même été tués en raison de 
leurs activités.
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